
 
DOSSIER DE DEMANDE D’ACCREDITATION 

A DELIVRER LE DIPLOME DE FORMATION GÉNÉRALE EN SCIENCES MAIEUTIQUES (DFGSMa) 

Arrêté du 3 juillet 2024 

I. STRUCTURE ASSURANT LA FORMATION DE SAGE-FEMME : Université Côte d’Azur-UFR de 
Médecine. La formation est également portée par le CHU de Nice 
 
STATUT DE LA STRUCTURE ASSURANT LA FORMATION : Ecole de sages-femmes du CHU de 
Nice 

ORGANISATION ACTUELLE : L’école du CHU de Nice travaille en étroite collaboration avec l’UFR 
de Médecine pour tout ce qui concerne les MCC, les passages en année supérieure, la 
délivrance de l’attestation de réussite et du diplôme 

DATE PRÉVISIONNELLE D’INTÉGRATION A L’UNIVERSITÉ : 1er septembre 2027 maximum 

 
II. NOM ET QUALITE DU RESPONSABLE DE LA FORMATION : MACCAGNAN Sandra, Directrice  

 
III. MODALITES DE GOUVERNANCE DE LA STRUCTURE ASSURANT LA FORMATION DE SAGE-

FEMME : Arrêté du 15 juillet 1986 relatif à l'agrément et au fonctionnement des écoles de 
sages-femmes, en son article 9 : Il est institué dans chaque école un conseil technique qui se 
réunit au minimum une fois par an 

 
IV. PRESENTATION DE L’EQUIPE ENSEIGNANTE : préciser le nom, prénom, discipline. 

 
Equipe permanente :  
 Pr DELOTTE Jérôme, Gynécologie-Obstétrique 
 MACCAGNAN Sandra Directrice, Maïeutique, Sciences de l’Education 
 BLAYAC Anne, Sage-femme Enseignante, Maïeutique, Sciences de l’Education 
 CONSTANT Valérie, Sage-femme Enseignante, Maïeutique 
 GIGLIO-MAGNES, Sage-femme Enseignante, Maïeutique, Sciences de l’Education 
 GOUAZE Toni, Sage-femme Enseignante, Maïeutique, Santé Publique 
 MUSSO Alexandra, Sage-femme Enseignante, Maïeutique, Sciences de l’Education  
 PIGNATO Patricia, Sage-femme Enseignante, Maïeutique, Sciences de l’Education 

Responsables UE L2 : 

 Pr ANTY Rodolphe, Digestif 
 Pr BENOIT Michel , Psychiatrie 
 Dr CASAGRANDE Florence, Pédiatrie 
 Pr CHAMOREY Emmanuel, Pharmacie 
 Pr CHEVALIER Nicolas, Hormonologie Reproduction 
 Pr POMARES, Infectiologie 
 Pr PRADIER Christian, Santé Publique 
 Pr SEITZ-POLSKI Barbara, Néphrologie 
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V. ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 

Annexe de l’arrêté à compléter et joindre également la nouvelle maquette Excell 

- Mutualisation des enseignements : pas d’UE entièrement mutualisée avec d’autres 
formations de santé 

- Certains cours mutualisés avec les étudiants IADE, IBODE ou puériculture + les 
enseignements transversaux universitaires (compétences informationnelles) + 
enseignements du service sanitaire (médecine, Odontologie, Kinésithérapie et IFSI) 

 

VI. NOMBRE DE CANDIDATS SUSCEPTIBLES D’ETRE ACCUEILLIS  

Capacité d’accueil 2023-2024 : 31  

 29 UCA : 27 LAS, 2 passerelles 

 2 Corté : 2 étudiants de PASS ou LAS  

 Pas d’étudiant en formation continue 

 

VII. DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT MIS EN PLACE PAR LA STRUCTURE DE FORMATION 
ASSURANT LA FORMATION DE SAGE-FEMME (Accompagnement des étudiants) 
 

 L’Ecole est certifiée Qualiopi depuis 2021 (renouvellement en septembre 2024), notamment 
sur les indicateurs concernant les dispositifs d’accompagnement 

 Entretien de positionnement pour tout étudiant entrant permettant d’identifier d’éventuelles 
fragilités financières, psychologiques, médicales et/ou handicap 

 Référent handicap identifié + parcours en lien avec le service de santé de l’Université ; 
sensibilisation des équipes à l’accueil de la personne présentant un handicap 

 2 entretiens pédagogiques individuels par année permettant d’identifier les fragilités sus 
mentionnées + les difficultés pédagogiques et/ou organisationnelles des étudiants concernant 
leurs études 

 Une SF enseignante référente de promotion 
 Service de santé de l’Université Côte d’Azur : dispositifs d'aides et de soutien, que ce soit sur 

le plan des soins de santé, d'une aide psychologique ou bien d'une aide sociale - BAPU 
 Commission de suivi des étudiants de l’UFR de Médecine 
 Livret d’accueil  
 Tutorat étudiant intra école : pédagogie et soutien 
 Tutorat en stage et visite sur terrain pour les étudiants possiblement en difficulté 
 Stratégie de prévention des ruptures + suivi de l’absentéisme (indicateur) 
 Outils pédagogiques : TP, TD, simulation, congrès, analyse de situations 
 Temps d’échange avec les promotions, délégués, et questionnaires de satisfaction Ecole / 

Intervenants / Lieux de stage 

 

VIII. AVIS DES INSTANCES (à joindre) 
 
 MCC approuvées en Conseil de Gestion de l’UFR de Médecine, le 18 septembre 2024 
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 Dossier de demande d’accréditation : présenté pour vote au conseil de gestion de 
l’UFR de Médecine le 16 octobre 2024 puis au Conseil Académique de l’Université le 
…… 

Dossier à envoyer aux adresses suivantes :  
formationsante@enseignementsup.gouv.fr;  katia.siri@enseignementsup.gouv.fr; 
emilie.bernardin-skalen@enseignementsup.gouv.fr;  gaelle.louis-rose@enseignementsup.gouv.fr 
 
 
PV à envoyer par la suite 
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